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Note liminaire

Le décret n° 2024-664 du 3 juillet 2024, pris en application de l'article 37 de la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des professionnels de santé, modifie le dispositif dérogatoire et transitoire relatif à certains territoires d'Outre-Mer en matière d'autorisation d'exercice des praticiens à diplôme hors Union européenne (PADHUE) prévu par le décret n° 2020-377 du 31 mars 2020.

On rappellera que le décret du 31 mars 2020 autorise l’exercice des professionnels de santé ne remplissant pas les conditions de nationalité et de diplômes normalement applicables à titre dérogatoire en Guyane, Martinique, Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, et à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Ce décret du 31 mars 2020 précise la composition et le fonctionnement des commissions territoriales d’autorisation d’exercice chargées d’émettre un avis sur la demande d’autorisation d’exercice. Il précise également les modalités d’établissement de l’arrêté fixant le nombre et la répartition territoriale des postes ouverts aux praticiens titulaires d’un diplôme obtenu dans un Etat autre que la France. 
En outre, il fixe les modalités de mise en œuvre et de suivi des autorisations dérogatoires d’exercice délivrées.
Enfin, il prévoit, pour la durée de l’état d’urgence sanitaire, une procédure simplifiée d’autorisation d’exercice à titre provisoire, délivrée par les directeurs généraux des agences régionales de santé et le représentant de l’Etat à Saint-Pierre-et-Miquelon, à des professionnels de santé titulaires d’un diplôme obtenu dans un Etat autre que la France.

Le décret de 3 juillet 2024 quant à lui prolonge le dispositif transitoire et dérogatoire prévu par le texte de 2020 jusqu'en 2030 (et non plus 2025) et l'étend à Mayotte (initialement réservé à la Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, la Guyane, la Martinique et Saint-Pierre-et-Miquelon).

De plus, le décret précité permet aux PADHUE qui disposent d'une telle autorisation l'exercice de leurs fonctions au sein d'un plus grand nombre de structures : au-delà des établissements de santé publics, privés d'intérêt collectif ou privés et des centres de santé, les PADHUE peuvent désormais exercer au sein de services départementaux de protection maternelle et infantile, d’établissements et services sociaux et médico-sociaux et des Services de prévention et de santé au travail.

Ce décret prévoit également les règles de candidature à cette autorisation d’exercice ainsi que les modalités d'organisation et de fonctionnement de la commission territoriale d'autorisation d'exercice, désormais seule commission constituée à ce titre.
Dans ce cadre, Présanse met à dispo​sition de ses adhérents un mo​dèle de contrat de travail pour ces mé​decins PADHUE exerçant au sein d’un SPSTI d’Outre-mer. Ce modèle de contrat de travail, ten​dant à répondre, tant aux règles po​sées par le Code de la Santé publique, qu’à celles du Code du travail, est spé​cifique et nécessite, en conséquence, quelques observations liminaires.
Tout d’abord, il convient de préciser que ce modèle de contrat de travail s’adresse uniquement aux médecins étrangers diplômés hors Union Européenne (PADHUE). 
Ensuite, la durée du contrat de travail du médecin PADHUE disposant d’une autorisation d’exercice temporaire ne peut être inférieure à 6 mois et ne peut s’étendre au-delà 31 décembre 2030.
Si cela ne semble pas renvoyer à la conclusion d’un CDI, il ne s’agit pour autant pas d’un contrat à durée déterminée de droit commun régi par les articles L.1242-1 et suivants du Code du travail car la présente situation ne concorde avec aucune des situations légales ouvertes aux CDD. Il s’agit donc d’un contrat sui ge​neris entrant dans aucune catégorie préexistante. 
Par ailleurs, lorsque la poursuite de son exercice par le professionnel de santé expose ses patients à un danger grave, le responsable de la structure d’accueil en informe sans délai le directeur régional de l’agence de santé ou le représentant de l’Etat. Ce dernier peut prononcer la suspension immédiate du droit d’exercer pendant une durée maximum de 5 mois dans les conditions définies par les articles L.4113-14 et L.4221-18 du Code de la santé publique.

En application de l’accord du 23 mai 2024 portant sur la révision partielle de la CCN des SPSTI (classification des emplois conventionnels), à compter du 1er janvier 2025, il conviendrait de classer les médecins PADHUE en classe L. Rappelons que le SPSTI doit déterminer pour chaque salarié un emploi conventionnel de rattache​ment. En l’espèce, le médecin-PADHUE, qui exerce à titre provisoire les fonctions du méde​cin du travail, doit se voir affecter la classe L prévue pour Les médecins-PAE.
Dispositions du Code de la santé publique

Article L. 4131-5 du Code de la santé publique 

Par dérogation à l'article L. 4111-1 et jusqu'au 31 décembre 2030, les directeurs généraux des agences régionales de santé de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de Mayotte ainsi que le représentant de l'Etat à Saint-Pierre-et-Miquelon peuvent autoriser un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme, ressortissant d'un pays autre que ceux mentionnés au 2° du même article L. 4111-1 ou titulaire d'un diplôme de médecine, d'odontologie ou de maïeutique, quel que soit le pays dans lequel ce diplôme a été obtenu, à exercer dans une structure de santé située dans leurs ressorts territoriaux respectifs. Cette autorisation est délivrée par arrêté, pour une durée déterminée, après avis d'une commission territoriale d'autorisation d'exercice, constituée par profession et, le cas échéant, par spécialité.

Une seule commission territoriale d'autorisation d'exercice est constituée pour la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe, Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le nombre de professionnels autorisés à bénéficier des dispositions du premier alinéa du présent article est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé comprenant un nombre de postes, répartis par collectivité, profession et, le cas échéant, par spécialité, établi sur la base de propositions de chacune des agences régionales de santé concernées ou du représentant de l'Etat à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de mise en œuvre du présent article notamment :

a) Les modalités d'établissement de l'arrêté fixant le nombre et la répartition territoriale des professionnels autorisés à bénéficier des dispositions du présent article ;
b) La composition et le fonctionnement de la commission territoriale constituée par profession et, le cas échéant, par spécialité ;
c) Les structures de santé au sein desquelles ces professionnels peuvent exercer ;
d) Les modalités de mise en œuvre et de suivi de ces autorisations d'exercice dérogatoires.
Article L. 4113-14 du Code de la santé publique 

En cas d'urgence, lorsque la poursuite de son exercice par un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme expose ses patients à un danger grave, le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel prononce la suspension immédiate du droit d'exercer pour une durée maximale de cinq mois. Il entend l'intéressé au plus tard dans un délai de trois jours suivant la décision de suspension.

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel informe immédiatement de sa décision le président du conseil départemental compétent et saisit sans délai le conseil régional ou interrégional lorsque le danger est lié à une infirmité, un état pathologique ou l'insuffisance professionnelle du praticien, ou la chambre disciplinaire de première instance dans les autres cas. Le conseil régional ou interrégional ou la chambre disciplinaire de première instance statue dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. En l'absence de décision dans ce délai, l'affaire est portée devant le Conseil national ou la Chambre disciplinaire nationale, qui statue dans un délai de deux mois. A défaut de décision dans ce délai, la mesure de suspension prend fin automatiquement.

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel informe également les organismes d'assurance maladie dont dépend le professionnel concerné par sa décision et le représentant de l'Etat dans le département.

Le directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel peut à tout moment mettre fin à la suspension qu'il a prononcée lorsqu'il constate la cessation du danger. Il en informe le conseil départemental et le conseil régional ou interrégional compétents et, le cas échéant, la chambre disciplinaire compétente, ainsi que les organismes d'assurance maladie et le représentant de l'Etat dans le département.

Le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme dont le droit d'exercer a été suspendu selon la procédure prévue au présent article peut exercer un recours contre la décision du directeur général de l'agence régionale de santé dont relève le lieu d'exercice du professionnel devant le tribunal administratif, qui statue en référé dans un délai de quarante-huit heures. 

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Modèle de contrat de travail d’un médecin PADHUE travaillant dans un Service de prévention et de santé au travail interentreprises d’Outre-Mer 

Entre les soussignés :

Le Service de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) agréé (pour l’accueil des internes) …
, désigné ci-après et représenté par M… intervenant en qualité de …

N° Siret : …

Code NAF : …

Siège social : … 


 d’une part,

Et le Dr < >

Né le … à…

De nationalité…, titulaire du titre de travail n°…. 

Immatriculé à la Sécurité Sociale sous le n° …
Et demeurant …
d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

La déclaration préalable à l'embauche du Dr < > a été effectuée à l'URSSAF …, auprès de laquelle le SPSTI est immatriculé sous le n° ….
Préambule

Le décret n° 20250-377 du 31 mars 2020 modifié par décret n° 2024-664 du 3 juillet 2024 a intégré dans le Code de la santé publique des dispositions visant à encadrer l’exercice en SPSTI des médecins diplômés hors Union Européenne, après obtention d’une autorisation d’exercice à titre provisoire.
Article 1er – Conditions d’emploi

Le présent contrat est conclu en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et applicables au SPSTI, notamment celles contenues dans le Code du travail, le Code de la santé publique et le Code de déontologie médicale. 

Il est également régi par les stipulations de la Convention collective nationale des Services de prévention et de santé au travail interentreprises, des accords d’entreprise (s’ils existent), ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat. Conformément à l’article R. 2262-1 du Code du travail, le Dr < > reconnaît avoir reçu, au moment de l’embauchage, une notice l’informant des textes conventionnels applicables dans le SPSTI. Un exemplaire à jour de ces textes est tenu à sa disposition sur le lieu de travail et sur l'intranet si le Service est doté de ce dernier. Il lui est également remis le projet de Service et le dernier CPOM conclu.

Le Dr < > s’engage enfin à se conformer aux dispositions du règlement intérieur du Service. 
Article 2 – Objet et durée du contrat

Le Dr < > est engagé par le SPSTI, à compter du … (date) pour une durée de … ans en qualité de médecin PADHUE en médecine du travail.
Article 3 – Conditions d’exercice
Le Dr < > atteste remplir les conditions requises pour exercer en qualité de médecin PADHUE, conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives à la procédure d’obtention de l’autorisation temporaire d’exercice délivrée par arrêté du [jj/mm/aaaa]…..(à préciser)
Article 4 – Temps de travail et rémunération

Le Dr < > consacrera à son Service une durée de ... heures par mois. Le Dr < > sera soumis à la durée du travail applicable dans le SPSTI.

Le Dr < > est classé au jour de l’embauche en classe ... . 

En rémunération de son activité, la rémunération brute annuelle du Dr < > est fixée à ........................ €
. Cette rémunération évoluera conformément aux dispositions conventionnelles en vigueur et dans le respect du Code de déontologie médicale (notamment son article 97).
Article 5 – Lieu de travail

Le Dr < > exercera ses fonctions au ...
.

Le Dr < > s’engage formellement à accepter, dans les ..…jours suivant la notification écrite, un changement de lieu de travail dans le secteur de compétence actuel ou futur du SPSTI (définir le périmètre géographique précisément).
Le Dr < > s’engage également à accepter les déplacements professionnels pouvant lui être demandés dans le cadre de ses attributions.

Article 6 – Attributions et missions
Le Dr < > assurera toutes les fonctions dévolues au médecin du travail par les dispositions légales et réglementaires. Le Dr < > a, à cet égard, un rôle exclusivement préventif (hors situation d’urgence). 
Il est demandé au Dr < > d’informer à l’avance le SPSTI des lieux et dates de ses interventions en milieu de travail et de justifier a posteriori de leur réalisation effective.

Article 7 – Indépendance professionnelle et salariat
Conformément aux dispositions légales, réglementaires et conventionnelles, l’indépendance médicale du Dr < > est garantie dans l’ensemble de ses missions et s’applique dans l’entreprise dans laquelle le Dr < > intervient.

L’indépendance médicale du Dr < > ne fait pas obstacle à sa subordination découlant de son statut de cadre salarié vis-à vis de son employeur. En effet, conformément aux dispositions réglementaires, le Dr < > est lié par le présent contrat de travail. 

Dans le respect de ses règles professionnelles, le « médecin PADHUE » exerce sa mission en respectant les éléments suivants :

· ses obligations réglementaires,

· les modalités d’organisation du SPSTI,

· le projet pluriannuel de Service et le CPOM,

· les obligations de prévention rendues nécessaires par certaines situations de travail.

En tout état de cause, le Dr < > agira, dans le cadre du SPSTI, dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des salariés dont il assure la surveillance médicale.
Article 8 – Secret professionnel et secret de fabrication
Le Dr < > est tenu au secret professionnel prévu par les articles 4, 73 et 95 du Code de déontologie médicale, et par l’article L. 1110-4 du Code de la santé publique. Leur violation est notamment sanctionnée par l’article 226-13 du Code pénal.
La stipulation ci-dessus ne fait pas obstacle au partage d'information nécessaires au suivi individuel de l’état de santé conformément aux dispositions du Code de la santé publique et du Code du travail.
Le SPSTI s’engage à prendre toutes dispositions utiles pour que le secret professionnel soit respecté et à informer l’ensemble de son personnel de ses obligations en la matière. Le Service veillera notamment à : 

· mettre à la disposition du Dr < > les moyens nécessaires pour préserver la confidentialité des informations protégées et, notamment, empêcher qu’elles ne soient communiquées à des tiers non autorisés, déformées ou endommagées.
· à ce que le courrier adressé au Dr < > et reçu par les entreprises adhérentes ne puisse être décacheté que par lui ou par une personne astreinte au secret professionnel.
Le Dr < > s’engage, pour sa part, à n’adresser d’informations couvertes par le secret professionnel, notamment par voie numérique, qu’à l’aide de moyens sécurisés.

Enfin, il est interdit au Dr < > de révéler les secrets de fabrication et les procédés d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

Ces obligations ne s’appliquent pas aux déclarations imposées par la loi (veille sanitaire, …). Elle ne dispense pas non plus le Dr < > de son devoir d’alerter, lorsqu’il découvre des risques pour la santé trouvant leur origine dans un produit ou un procédé, les autorités publiques.

Article 9 – Moyens et organisation du travail

Le SPSTI s’engage à mettre à la disposition du Dr < > les moyens lui permettant de satisfaire à l’exercice de sa mission dans le respect de ses obligations déontologiques.
Article 10 – Assurances

Le SPSTI est tenue de souscrire, à ses frais, une assurance destinée à garantir la responsabilité civile susceptible d'être engagée en raison des dommages subis par des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l'activité exercée par le Dr < > (salarié) pour le compte de son employeur (CSP, art.  L. 1142-1).

Le Dr < > peut s'assurer, à ses frais, en ce qui concerne sa responsabilité civile professionnelle, pour les actes dommageables accomplis en dehors des limites de sa mission.

De même, s’il utilise, dans l’exercice de ses fonctions, un véhicule lui appartenant, il devra être en possession des documents nécessaires à la conduite du véhicule utilisé et être régulièrement couvert par une assurance garantissant sans limitation la responsabilité civile incluant les cas d’accidents causés aux tiers du fait de l’utilisation de ce véhicule pour les besoins du Service.

Le Service pourra vérifier la réalité et la validité de ces assurances
.
Article 11 – Frais professionnels

Les conditions de remboursement des frais résultant des déplacements nécessités par l’exercice des fonctions du Dr < > sont déterminées par l’Accord de branche du 2 octobre 2007 relatif à l’indemnisation des frais de déplacement et des frais de repas
.

Article 12 – Retraite complémentaire et prévoyance

Le Dr < > est affilié(e) à compter de son embauche :

· au régime complémentaire de prévoyance ….. ;

· le cas échéant, à la Mutuelle ….. .
Fait en deux exemplaires,

A ............... le ......................................

Le Service :
Le Docteur : 
« Lu et approuvé »                                                                  « Lu et approuvé »

M.  .........................................
M..........................................................

(signature)                                                                               (signature)

� Si vous souhaitez utiliser cet exemple de contrat pour un contrat de travail à temps partiel, il conviendra de l’adapter en appliquant l’article L. 3123-6 du Code du travail. Ce texte fixe les mentions obligatoires devant figurer dans le contrat (ex : la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue ; la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois).


� Nom du SPSTI.


� Nom, prénom.


� Préciser les éléments de rémunération (ex : 13ème mois). 


� Préciser le lieu d’affectation « centre situé ... ».


� Il est conseillé de demander périodiquement au médecin du travail la copie de ces deux assurances (assurance responsabilité professionnelle ; assurance automobile à usage professionnel).


� Préciser s’il existe un accord d’entreprise ou un usage plus favorable dans le SPSTI.





